
Article 124

DISPOSITION TRANSITOIRE

Nonobstant les dispositions de l'article 12, paragraphes I et 2, un État qui devient partie au

présent Statut peut déclarer que, pour une période de sept ans à partir de l'entrée en vigueur du

Statut à son égard, il n'accepte pas la compétence de la Cour en ce qui concerne la catégorie de

crimes visée à l'article 8 lorsqu'il est allégué qu'un crime a été commis sur son territoire ou par ses

ressortissants. Il peut à tout moment retirer cette déclaration. Les dispositions du présent article

seront réexaminées à la conférence de révision convoquée conformément à l'article 123,

paragraphe 1.

Article 125

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION,
APPROBATION OU ADHÉSION

1. Le présent Statut est ouvert à la signature de tous les États le 17 juillet 1998, au siège de

l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à Rome. Il reste ouvert à la

signature jusqu'au 17 octobre 1998, au Ministère des affaires étrangères de l'Italie, à Rome, et, après

cette date, jusqu'au 31 décembre 2000, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.

2. Le présent Statut est soumis à ratification, acceptation ou approbation par les États

signataires. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. Le présent Statut est ouvert à l'adhésion de tous les États. Les instruments d'adhésion seront

déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 126

ENTRÉE EN VIGUEUR

1 Le présent Statut entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le soixantième jour après

la date de dépôt du soixantième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. À l'égard de chaque État qui ratifie, accepte ou approuve le présent Statut ou y adhère après le

dépôt du soixantième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, le Statut


